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Gouvernement du Québec

Décret 706-2021, 26 mai 2021
Concernant la composition et le mandat de la déléga-
tion officielle du Québec à la Rencontre des ministres 
provinciaux et territoriaux sur les femmes et les filles 
autochtones disparues et assassinées qui se tiendra le 
27 mai 2021

Attendu que la Rencontre des ministres provinciaux 
et territoriaux sur les femmes et les filles autochtones 
disparues et assassinées se tiendra par téléconférence  
le 27 mai 2021;

Attendu que le premier alinéa de l’article 3.21 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
prévoit que toute délégation officielle du Québec à une 
conférence ministérielle fédérale-provinciale ou interpro-
vinciale est constituée et mandatée par le gouvernement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre responsable des Affaires autochtones et 
de la ministre responsable des Relations canadiennes et 
de la Francophonie canadienne :

Que le ministre responsable des Affaires autochtones, 
monsieur Ian Lafrenière, dirige la délégation officielle du 
Québec à la Rencontre des ministres provinciaux et terri-
toriaux sur les femmes et les filles autochtones disparues 
et assassinées qui se tiendra le 27 mai 2021;

Que la délégation officielle du Québec, outre le 
ministre, soit composée de :

— Madame Maryse Picard, directrice, Cabinet du 
ministre responsable des Affaires autochtones;

— Madame Alana Boileau, conseillère politique, 
Cabinet du ministre responsable des Affaires autochtones;

— Monsieur Patrick Lahaie, secrétaire général associé, 
secrétariat aux affaires autochtones;

— Madame Julie Martel, adjointe exécutive et coor-
donnatrice des dossiers sociaux, secrétariat aux affaires 
autochtones;

— Monsieur Mathieu Arvisais, conseiller, secrétariat 
du Québec aux relations canadiennes;

Que le mandat de cette délégation officielle soit d’expo-
ser les positions du gouvernement du Québec, conformé-
ment à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

74894

Gouvernement du Québec

Décret 707-2021, 26 mai 2021
Concernant l’octroi d’une subvention maximale de  
2 035 500 $ à Mon Chez Nous Incorporée, pour l’année 
financière 2021-2022, afin de permettre la réalisation 
d’un projet d’habitation pour personnes itinérantes

Attendu que Mon Chez Nous Incorporée, personne 
morale constituée en vertu de la partie III de la Loi sur 
les compagnies (chapitre C-38), située sur le territoire de 
la ville de Gatineau, souhaite réaliser un projet d’habita-
tion de 14 logements destinés à une clientèle de personnes 
itinérantes;

Attendu que ce projet nécessite la participation finan-
cière de la Société d’habitation du Québec;

Attendu que cette participation financière s’inscrit 
dans le cadre de l’Entente Canada-Québec concernant 
l’initiative pour la création rapide de logements conclue 
entre la Société d’habitation du Québec et la Société 
canadienne d’hypothèques et de logement le 30 décembre 
2020, laquelle a été approuvée par le décret numéro 1421-
2020 du 30 décembre 2020;

Attendu qu’en vertu du paragraphe 2° du pre-
mier alinéa de l’article 3 de la Loi sur la Société d’habi-
tation du Québec (chapitre S-8) la Société a pour objet de 
stimuler le développement et la concertation des initiatives 
publiques et privées en matière d’habitation;

Attendu qu’en vertu du paragraphe 2° de l’arti- 
cle 3.2 de cette loi tel que modifié par l’article 96 de la  
Loi instaurant un nouveau régime d’aménagement dans 
les zones inondables des lacs et des cours d’eau, octroyant 
temporairement aux municipalités des pouvoirs visant à 
répondre à certains besoins et modifiant diverses dispo-
sitions (2021, chapitre 7), pour la réalisation de ses objets, 
la Société peut accorder des subventions dans le domaine 
de l’habitation;

Attendu que le paragraphe a de l’article 3 du 
Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions  
(chapitre A-6.01, r. 6) prévoit que tout octroi et toute pro-
messe de subvention doivent être soumis à l’approbation 
préalable du gouvernement, sur recommandation du 
Conseil du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de 
cette promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser la Société à octroyer 
une subvention maximale de 2 035 500 $ à Mon Chez 
Nous Incorporée, pour l’année financière 2021-2022, afin 
de permettre la réalisation d’un projet d’habitation pour 
personnes itinérantes;
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Attendu que les conditions et les modalités d’octroi 
de cette subvention seront prévues dans une entente à 
intervenir entre la Société et Mon Chez Nous Incorporée, 
laquelle sera substantiellement conforme au projet  
d’entente joint à la recommandation ministérielle du  
présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman- 
dation de la ministre des Affaires municipales et  
de l’Habitation :

Que la Société d’habitation du Québec soit autorisée 
à octroyer une subvention maximale de 2 035 500 $ à  
Mon Chez Nous Incorporée, pour l’année financière 2021-
2022, afin de permettre la réalisation d’un projet d’habi-
tation pour personnes itinérantes;

Que les conditions et les modalités d’octroi de cette 
subvention soient prévues dans une entente à intervenir 
entre la Société et Mon Chez Nous Incorporée, laquelle 
sera substantiellement conforme au projet d’entente joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

74895

Gouvernement du Québec

Décret 708-2021, 26 mai 2021
Concernant la nomination d’une membre à temps 
partiel du Tribunal administratif du logement

Attendu que le premier alinéa de l’article 6 de la 
Loi sur le Tribunal administratif du logement (chapitre 
T-15.01) prévoit que le Tribunal est composé de membres 
nommés par le gouvernement qui en détermine le nombre;

Attendu que le deuxième alinéa de l’article 6 de cette 
loi prévoit qu’aux endroits où il l’estime nécessaire, le 
gouvernement peut nommer des membres à temps partiel;

Attendu que l’article 7.1 de cette loi prévoit notam-
ment que les membres sont choisis parmi les personnes 
déclarées aptes suivant la procédure de recrutement et de 
sélection établie par règlement du gouvernement;

Attendu que l’article 7.4 de cette loi prévoit que, sous 
réserve des exceptions prévues à la loi, la durée du mandat 
d’un membre est de cinq ans;

Attendu que l’article 7.15 de cette loi prévoit que le 
gouvernement fixe, conformément au règlement édicté en 
application de l’article 7.14 de cette loi, la rémunération, 
les avantages sociaux et les autres conditions de travail 
des membres;

Attendu que conformément à l’article 5 du Règlement 
sur la procédure de recrutement et de sélection des per-
sonnes aptes à être nommées membres du Tribunal admi-
nistratif du logement et sur celle de renouvellement du 
mandat de ces membres (chapitre T-15.01, r. 4), le secré-
taire général associé responsable des emplois supérieurs 
au ministère du Conseil exécutif a formé un comité de 
sélection pour examiner notamment la candidature de 
madame Annie Hallée;

Attendu que conformément à l’article 17 de ce règle-
ment, le comité a transmis son rapport au secrétaire 
général associé responsable des emplois supérieurs au 
ministère du Conseil exécutif et à la ministre des Affaires 
municipales et de l’Habitation;

Attendu que madame Annie Hallée a été déclarée 
apte à être nommée membre du Tribunal administratif 
du logement suivant la procédure de recrutement et de 
sélection établie par règlement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation :

Que madame Annie Hallée, avocate, Les Associés 
LHRA avocats, soit nommée membre à temps partiel du 
Tribunal administratif du logement pour un mandat de 
cinq ans à compter du 31 mai 2021;

Que madame Annie Hallée bénéficie des conditions 
de travail prévues au Règlement sur la rémunération et 
les autres conditions de travail des membres du Tribunal 
administratif du logement (chapitre T-15.01, r. 5.1);

Que le lieu principal d’exercice des fonctions de 
madame Annie Hallée soit situé à Gatineau.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

74896
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